
PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE
 
DEVELOPPEMENT PNUD
 

-Bangui, République Centrafricaine
 

DESCRIPTION DE POSTE
 

1. INFORMATION SUR LE POSTE 

Titre:	 Coordonnateur National du Secrétariat du Fonds de Consolidation de 
la Paix en RCA 

Grade: CS11 
Bureau: PNUD/Bangui (pour le PBF) 
Superviseurs: RSSG (1 er 

), Coordonnateur Résident (2éme) 
..QIJ_re_'e_=-__ . .__6_m9i~_(l_ _ecpo~_~i~~lit~.den~n()uvellerTlent _ ._ 

II. Contexte organisationnel 

En janvier 2008, le Secrétaire Général a declarè la République centrafricaine éligible pour le Fonds de Consolidation de 
la paix. Le 6 mal 2008, le Plan pnorltaire conjoint des Nations Unies et du Gouvernement a été approuvé par le Bureau 
d'appui à la consolidation de la paix et une allocation de 10 millions de dollars US a été allouée pour l'exécution du Plan 
Les priorités ciblées par le Plan comprennent. la Réforme du Secteur de Sécurité, la Promotion de la Bonne 
Gouvernance et de l'Etat de droit ainsi que la reconstruction dans les communautés affectées par le conflit 

Aprés J'adoption d'un Cadre stratégique pour la consolidation de la paix par la Commission de Consplidatlon de ia paix 
El New York et sur la base du Plan pnontaire de maniére harmonieuse avec le cadre stratégique du pays. le Secrétaire 

i	 Général a déCidé en janvier 2010 dallouer un montant additionnel de 20 millions de dollars US du Fonds de 
consolidation de la paix à la République centrafncalne 
L'exécution du plan est supervisée par le Comité de pilotage conjoint (CPC) dingé conjointement par la Représentante 
Spéciale du Secrétaire Général en République centrafricaine et le gouvernement de la République centrafricaine Le 
Comité de pilotage conjoint est soutenu par un Secrétariat composé d'un Coordonnateur. d'un chargé de programme, 
d'un assistant administratif et d'un chauffeur Le Fonds de consclldatlon de la paix en Centrafricaine sera conjointement 
geré par le Gouvernement de la Republique centrafncalne à tra~ers le r\l11nlstére de la Planification de l'Economie et de 
la Cooperation Internationale et les Nations Ur.les Les Termes de référence et les régies régissant les procédures du 
Comité de Pilotage conjoint en République de centrafncalne ont ete adoptées Le Secrètaflat sera responsable d'assurer 

, la conformité technique avec l'expertise des groupes eXistants dans le cadre du DSRP Ce secrétariat sera également 
chargé de souterllr les liens entre le Fonds de la consoiidat'on de la paix et les activ,tés de la CommiSSion de 
Consolidation de la paix dans le pays notZimmert !'aO;Jlii au prccessus de revues semestrielles du Cadre stratégique 
de la CCP ainSI que d'autres Instruments et Inlliat:ves de consol,dêitlon de la paix et de stabil!té disponibles en RC/~ 



III.	 Fonctions! Principaux. résultats attendus 

Principales fonctions 

Sous la super'.ilsrcn gènera:e des Co-oréSldents je CChJrdoi~;2rp.lIr N3:Vjn2i 'lU SecrétarIat (1u Fonds d,: ConsO,i(Jatlon 
cie la Palx appuie et donne cons'2lls au Comité de PI:otage Conlo:r~t G;~ns la pro~rlotlcr. le reportage et :8 SU!Vi de la 
mise en œuvre des prOjets GU Fo"cs de Consolidation de la Paix ISSUS ciu Pian Prio!!fEW,= en :'\c'~ Il ccntrlb'JE: ainSi au 
renforcero·ent de capacité du Comite de Pilotage conJOint en mettant 02'- œuvre le Oocument je St-ale r)ie de Reduction 
de Pauvreté dans le P2YS de manière opportune effec! ve et axee sur les ~ésultats 

En olus. le Coordonnateu National du Secretariat du Fonds d:: cO'lsolldat:on de la paix va renforcer la capacité du 
gouvernernent antégrer les objectifs de consolidation de la paix dans leur cadre de p'.anJ:cation en construisant la 
capaCité du personnel local. en recuerllant les pOints ce referl~'1ce en etabilssant des Inclicateurs de performance cians un 
cadre de SUIVi evaluation pour des Intervent:ons destinées a prc·dul'e un Impact de consolidation de la paix 

Enfin. le Coordonnateur National du Secrétariat du Fonds de Consolldaton de la Paix aidera le gouvernement à accroître 
la sensibilisation de la population sur les Initiatives de consolidation de la paix en cours qu: peuvent renforcer davantage le 
processus de consolidation de la paix 

1.	 Gérer le Secrétariat du Fonds de Consolidation de la Paix 

•	 Gérer le bureau du Secrétariat du FCP dans le pays. y compris acheter les éqUipements de bureau. 
former le personnel et développer un cadre de travail : 

•	 Soutenir le Comite de pilotage conjoint et d'autres organes techniques mis en place . 
•	 Etablir des critéres spéCifiques au pays (y compris des critères relatifs à la consolidation de la paix et à la 

résolution des conflits) pour l'examen et l'approJation des projets du FCP par le Comité de Pilotage 
Conjoint: 
Informer les Organisations benèflclalres des Natloîs Unies sur les Critères. les procédures de demande de 
fonds ainsi que les responsabilités pour les projets FCP dans l'exécution et le corn pte rendu; 

•	 Analyser les notes conceptuelles et les propoSitloîS de projets selon les critères établis lors des réunions 
du Cornitè de Pilotage ConJoint. 

2. Promouvoir et faciliter les activités, les idées et les concepts de consolidation de la paix dans le pays 

Entretenir de bonnes relations de travail avec les partenaires clés dans le pays (90uvE;mement. agences 
des Nations Unies, les institutions finarCières Internationales et les bail'eurs de fonds les ONGs et les 
organisations de la scclété ciVile) sur les initiatl'Jes de consolidation de la paix. les activités de la 
CommiSSion de Consolldat:on de la paix et de son bureau d appuI, 

•	 Assurer une couverture médiatique appropriée des actiVités du Fonds de Consolidation de la paix dans le 
pays en partenariat avec la section information ju Bureau Integré des Nations Unies et le groupe de 
travail des communicateurs des Nations Unies: 

•	 Renforcer la capaCité du gouvernement a Ir1tegrer les objectifs de conso!idalion de la paix dans leur cadre 
de pl,mikation en construisant la ca;:;aclte du personne! iccal en recueiilant ies points ce référence, en 
étab:issant des indicateurs de performance dans un cadre de SUIVI évaluation pour des Interventions 
destinées à prodLme un Impact de consolidation de la paix 

3.	 Faire des comptes rendus réguliers sur le FCP 

Füur-rllr au Conllte de Pl!cl1Eige CC:1J()lnt une nllse a Jour rè';]u~,\ère (!Jasee S~jr ié: r~;PPOlt des prOjets et 
les \,t!Sites de te rr3ln) je ;ia nliSC: t2n (f-~t~\/re et déS rea!!sat ons des Dr01S'ts feC~)n";ni.3nder de fDçon 
proacLvt~ des rTiE;sures pCLr "é;d~jire :,:;5 rct3rds C)rgan-ser les "8,:r'IQt':S sery",estr'eliE-.s iJe revue (je 
progr3rnrrH~ et j'èv(Jlu~:.)t!on 2 rn;-~<HCC_;(~; lY c,:)n1CiiiS! (~:at)o!at;on CJèS ~eunes de !ef{~:JenCf~) F"2Je:' dt:s 
CC}!1lptes n?ncJus pé'cch~iues sur JCti\/\tC5 du FCP et etat d (=l'.,ré:n:.~errierlt =~es (.:f ~)Jt_<s 2U C();:--:i~.e (h~ 

dlnsi qi) dU L'U r F<:3U :j ~;~<)~ d I,~~ CC"'1~c<:LA1: Ct: de la ;>:11). èt ;:;i, r~·iL;:~_i-('L.Jna:E:UYS di., cr~c:s 



4. Maintenir une étroite coordination avec le bureau cJ'3ppui à la consolidéltlon de la paix, la Commission 
de Consolidation de la Paix et d autres organes de consolidation de la paix 

•	 F8ciliter toutes ie:, ';:SltCS f:-xterncs les '....... iSStC·,S rju 8urt:~au d ciD;:,,! a 'él consc!i~LJ:!on de l3 oa x ou de 
12 Cor';m\ss!on (JE; CülS~]\1,j3ticrl de la P3:X e! :1 (-!l..-'tre-s r-nIS<;,o'''s Sl~"i id;rt~'S ê1 c();labcratlo" 2vec ie;::, 

comoosantes ce la Ir,SSiCW 

Fournir. SI nècess<:)'re. a ia CommisSion de Ccnsol.idatlcHl (Je la PdiX 1'::5 In'orm2ti0'1S pertinentes sU' 
les act:vltes Cl coues dJ ,CP dans le Days 

•	 SoutenIr étroiten-ent les liens entre les '3ctlvl~es du Fep et i t:~j(:J3gen-1eflt du P3YS cn rapoor"t eu '::CP 
tel que sOU(,gn8 p(=lr lE: Cé.l:J'e Stra:egique cie Cqnsoiid8tlon cje Id Poi,X. , 

•	 FournI; Jn appuI !oglstrque ct dé sec~~t<3rÎat ~t coordonner le p!oceSSlJS de revue b\--anrrU81 du 
document COnJO"nt Gcuvcrnerent/Commlsslon ce CO:lsoiICat,vl de la Paix « Cadre Strategique de 
Consolidatloll de la Paix en Cent rafrlque ,) 

5.	 Suivre le flux d'aide et identifier des ressources supplémentaires pour la consolidation de la paix 

•	 Identifier des opportLmites supplementaires oe partenariat pour les projets fin3nCeS par le FCP. y compris 
le SUIVI de financeme"t 

• __	 ë<l.Ctlciper le cas ec~eant aU)(fJ~atiqLJescommuna~té3lr:esen matlere d~_t::9~so!ldall0-.0_dela p_a~x,_ 

IV. Impact des résultats 

1 Secrétariat FCP bien géré et fonctionnel;
 
2 Sensibilisation accrue du publiC et des donneurs sur la proolématlque de consolidation de la paIx;
 
3 Compte rendu solide et periormant sur le FCP ,
 
4 Parienanat réfléchi avec les acteurs clés de consolidation de la paix dans le pays;
 
5 Identification et mobilisation des ressources pour les leçons de consolidation de la paix et Identification des
 
__~lres.-!'elatives_Çj~Qonnes. Jlratiques_~~_matlère ._. _
 

V.	 Compétences 

Compétences générales 

•	 Faire preuve d'intégrité en accord aux valeurs et êUX norlles de l'Organisation des Nations Unies: 
•	 Promouvoir la vision la mission et les objectifs stratégiqi..es de l'Organisation des Nations Unies, 
•	 Afficher une sensibilité et une adaptabilité sur les plans de la culture du genre. de la religion, de la race, de la 

nationalité et de l'âge. 

Compétences fonclionne!les (Nations Unies) 

•	 Communiquer d'une manlere claire et conCise tant a t cral qu'à l'écrit. 
•	 Etre capable de maintenir lin reseau extenSif de consolidation de la paix au niveau tn\ernatlonal et national et
 

développer des contacts avec les Nations le gouvernement les medias et les ONGs en Centrafrique
 

•	 AVOir d'excellentes qualités personnelles pour établir de bonnes relations de traliad avec les partenaires
 
nationaux et internationaux.
 

•	 AVOir des qualités effectives de 'eadersh,p et je traval' en groupe 

Compétences speCifiques à la consolidation de la paix 

•	 Connaissance académique SUi \a cC'lso!idat'.on de la paIl en gènera! e: ies rr:etiieures pratiques particulIères
 
de la Centrafrique
 
Idéaiernent. falre prf:uve (j une conne cornprehension st coc",na:'SS3~~:ce de [a sl,tuatlor sC<;!Q-écOnOI'tTG,Ue et
 
politIque de la Centrafrlcue ainSi que cetie c o-:; la sous reçiOll
 

•	 Connalss.ance des A.gences c'es Natlo r1 S Unies e~ -2.:<;Jer-!e r ·'ces pro';'r'::SSi;Jnr-:e:~2S éj'/ec ji'vers panenalres 
•	 !\ppro(...:h(~ conSenS~l(~\!e Cj;3"~_S i' :jent!f::~'atic<"'\ etes ::"'ot:ie~-n-:-s et te. reCGrrf';~8nj2Lc,r; des sc:uLûns (=1pryopric·es 
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!\Ltres cc::rpetences 

•	 Capacltè p'-atlque dans a ~li,~~e en Jiace des U;'_.d'"eaux le ;ecru~e~TIerl: et :e travad dans !jes ccrQ:t'or~s clfflclies 
Connaissance e~ experlence P cogr2 n lTiat'q,Je 
COmnlUr"1!Catlon, fa::.:ill:at:()r, 

VI. Qualifications requises 

Education 

•	 Diplome universitaire (f".u rno'ns Maitr se) de préférence en re:3tlons IntcrnaLonaics, politiqué pJbique, 
pOlitique de développement sCiences pcllt>ques etude je deve'opa8m8nt Inte'natlonal gestion 0,; dans un 
domaine lié au développemert 

Experience 

•	 Au moins 7 ans d'expériences professlol1nelles dans le domaine de IhurT,anitalre le développement. ia 
consolidation de la paix, les droits de l'homme ou en travail diplomatique Une combinaison d'expériences 
dans ces domaines serait Idéale, 

•	 Compétences techniques dans le domaine de la gestion des conflits la prevention, le relèvement et le
 
développement des conflits,
 

•	 Expériences confirmées dans un contexte africain, 
•	 Expérience dans la gestion des programmes et projets, 
•	 Connaissance et expérience avec la SOCiété civile: 
•	 Connaissance du fonctionnement et des priorités de la CommiSSion de Consolidation de la Paix (CCP) et du 

Fonds de Consolidation de la Paix (FCP) ; 
•	 Expérience spécifique en consolidation de la paix et gestion des conflits et autres travaux relatifs à l'escalade 

des conflits au niveau International et de préférence dans des situations post conflit; 
•	 Avoir une expérience internationale aux Nations Unies est essentielle Une expérience avec un environnement 

international de maintien de la paix est avantageuse; 
•	 Expérience préalable dans les postes de conseillers en consolidation de la paix et relèvement à des hauts 

fonctionnaires du gouvernement ou des Nations unies cans la formulation des politiques e~ programmes serait 
très avantageuse; 

•	 Expérience à travailler et à soutenir la capacité des institutions nationales 
•	 Expérience en reerutement et formation est un avantage 

Exigences linguistiques 

VI. SIGNATURES - Approbation de la description du poste 

Titulaire (si applicable) 

Nom: _ ~Ignature : Date:
 
Superviseur(1 )
 
Représentante Spéciale du Secretaire Genera! des Nations Unies (RSSG)
 

.-	 ~., 1/~ , 
,/'J/ // '/----,,//

Nom: VOGT Margaret 1//' / / 1/1YI
 
Superviseur (2) ":1' 1/ ..
 
coordonnateu..r Re....side~..- /-:l:
 ,...~./ 

Signature:	 Date: 7 //Nom: B~~~K c-r. .. / !
il 
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